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tkbleau. 1. 

Gaaors. — ..Départ.. 
Mercuès 
Parnac 
Lnzech 
Castellranc 
Puy-l'Evêque 
Uuravet 
Soturac Touzac 
Fumel 
MiBSfmn'on-l.ibo».— Arrivée, 

Omnibus Faite Omnlbni 
mixte nlile mixte 
5bl0i 12h25' 5b40* 
5 S6§ 12 47 5 55 
5 39 1 7 6 7 
5 47 1 20 6 il 
6 3 1 43 6 37 
6 17 2 » 6 49 
6 27 2 14 fi 58 
6 37 2 27 7 7 
7 1 2 44 7 19 
7 8 2 51 7 96 

Compagnie du Chemin de fer d'Orléans.—Service d'Hiver. 

Monsempron-Libos. — Départ. 
AGBN — Arrivée. 

Monsempron-Libos. — Départ. 
ptRiGOEDx..— Arrivée. 
BORDEAUX — . 

RODEZ — . 

AUR1LLAC — . 
VIERZ0N — . 

PARIS — Arrivée. 

Omnibus 
mixte (151) 

8h4ti 
9 591 

7b 18-3 

40 58a 

3 28± 
9 34s 

9 42 
7 15 

12 39 s 

Poste mixte 

5b 19 
6 44 

3h 3j 
5 46* 

10 18 

12 42a 
4 391 

Omnibus 
mixte (408) 

71l40-
9 57S 

7h34! 
11 6' 

7 53B 

3 4-

PARIS — Départ. 
BORDEAUX... — . 
PÈRIGUEUX — . 
Monsempron-Liios. — Arrivée. 

AGEN — Départ. 
Monsempron-Libos. — Arrivée. 

Poste mixte 

7h45. 

6 50i 
8 361 

5b 50= 
7 151 

Omnibus 
mixte 
9b 40? 

10 30? 
1 45 s. 
5 16 

2b 
o 

Onu 'bai 
mixte 

6h10i* 
7 31s 

n-Libos. — 
Fumel 
Soturac Touzac 
Duravel 
i ^îy-l'Evéque., 
Ca>>'elfranc... . 
Luzech 
Parnac 
Mercuès 

Omnib.Jours 
de foire 

Omnibus 
mixte Poste mixte 

Omnibus 
mixtes? 

7b 303 9b 30» 5h25i 71,50* 
7 371 9 37| 

9 49 
5 372 7 57 

7 50 5 53 8 10 
8 2 9 57 6 7 8 19 
8 11 10 6 6 20 8 28 
8 30 10 20 6 43 8 46 
8 44 10 32 7 2 9 » 
8 55 10 41 7 18 9 11 
9 7 10 52 7 35 9 23 
9 25 11 8 7 54 9 41 

Dépêches Télégraphiques 

Versailles, 2 décembre. 

Les bureaux sont réunis pour nommer la 
commission qui sera chargée d étudier le projet 
du gouvernement relatif à la Domination des 
maires. La fixation à aujourd'hui de cette nomi-
nation a un'peu désappointé à droite où l'on 
avait compté que l'affaire ne viendrait qu'après 
le tirage au sort des bureaux, c'est-à-dire après 
le 6. 

Un membre de la gauche, M. Charton, a 
déçu ces espérances en demandant hier que la 
loi fût mise à l'ordre du jour des bureaux d'au-
jourd'hui, et comme bon nombre de membres 
de la droite étaient absents, vers la fin de la 
séance, cette proposition a été adoptée. 

La tactique de M. Charton est claire. Dans 
trois jours, les bureaux vont être renouvelés ; 
en faisant nommer la commission par les bu-
reaux tels qu'ils sont actuellement composés, 
l'opposition espère obtenir une commission où, 
comme dans celle des quinze, relative à la proro-
gation, la gauche serait en majorité. 

Versailles, 2 décembre, 6 h. 50. 

Nomination dans les bureaux, de la commis-
sion chargée d'examiner la loi municipale. 

Ont été nommés : MM. Lenoël, Pascal-Duprat, 
de Goulard, Gatien Arnoull, Clapier, Boysset, 
Delsol, Piou, Eyinard, Duvernay, Fouroier, 
de Valfons, Bigot, Christophle, Chareyron, 
de Rességuier. 

Les bonapartistes ont voté avec la droite. 
Plusieurs légitimistes enlr'autres MM. do 

Franclieu, Ridard, baron Chaurand, de Rodez, 
de Bénavent ont attaqué le projet. Les républi-
cains ont voté pour eux. M. Thiers était absent. 
MM. de Broglie et Magne n'ont pas pris part à 
la discussion. 

Neuf commissaires sont considérés comme 
favorables au projet, six seraient contre. 

Election d un secrétaire, en remplacement de 
M. Desjardins : 

M. de Ségur a été nommé par 312 voix con-
tre 273 données à M. Duchàlel. 

Versailles, 2 décembre, 8 h. soir. 

Assemblée. — Scrutin pour la nomination 
de la commission des trente. Majorité 
absolue, 288. Ont obtenu : MM. Balbie, 295 
voix ; Delsol, 292. Ces deux membres sont 
seuls nommés. Viennent ensuite MM Théry, de 
Richemont, Grévy, Belbmont, de Rémusat et 
Bérauger. Il y a eu 288 voix perdues. 

Demain nouveau scrutin pour les membres 
restant à nommer. 

Versailles, 3 décembre. 

Pour les nominations diplomatiques on parle 
très sérieusement de M. de Larochefoucauld-
Bisaccia pour l'ambassade de Londres. Toutefois, 
rien n'est encore décidé à cet égard. 

M. Du Treil, deuxième secrétaire à l'ambassade 

de Londres, a été nommé chef du sabinet du,, 
ministère des affaires étrangères. 

M. de Salignac-Fénplon, sous-chef du cabi-
net du ministère des affaires étrangères rempla-
cerait M. Du Treil à Londres. 

M. Fournier a refusé la légation de Washing-
ton pour raisons de santé. 

La nomination du marquis de Noailles à 
Rome, la seule certaine, est déjà très bien 
accueillie en Italie. 

Cahors, le 4 Décembre 1873 

Depuis avant-hier les nouvelles qui nous sont 
parvenues sont bonnes pour le gouvernement du 
maréchal Mac-Mahon, qui continue à grandir 
dans l'esprit du Parlement et du Pays. 

Les mêmes bureaux de l'Assemblée nationale, 
qui avaient élu une commission dont la majo-
rité était défavorable à la prorogation des pou-
voirs du Maréchal, ces bureaux dont les droits 
n'expirent que le 5 décembre, ont nommé, 
mardi dernier, une commission résolue à ap-
puyer le projet de loi sur la nomination des 
maires. Le Gouvernement a obtenu neuf voix 
contre six. Cette commission se trouve ainsi 
composée : 

Pour le projet : MM. de Goulard, Clapier, 
Piou, Fournier, le marquis de Valfons, Bigot, 
le comte de Rességuier et Charreyon ; 

Contre le projet : MM. Emile Lenoël, Pascal 
Duprat , Gatien-Arnoult, Boysset, Eymard-
Duvernay et Christophle. 

En même temps, un fait significatif se produi-
sait: l'un des membres les plus émioentsde 
l'extrême droite, l'un de ceux que les hommes 
modérés de la droite et du centre droit redou-
taient de voir se séparer d'eux et combattre le 
Gouvernement nouveau, M. le duc de Laroche-
foucauld Btsaccia a accepté l'ambassade de 
Londres. 

L'extrême droite qui revient, comme on le 
voit, à la vraie connaissance de la situation des 
choses, n'a pu donner que 24 voix à l'un de 
ses membres pour les fonctions de Secrétaire de 
l'Assemblée, en remplacement de M. Desjardins.. 
Au second tour de srutin, toutes les voix de 
l'ancienne majorité se sont reportées sur M. de 
Ségur, qui avait réuni d'abord 284 voix et qui 
a été facilement élu. C'est là un indice excellent. 

Le Gouvernement vient de triompher, en 
outre, dans cinq élections de conseillers géné-
raux. L'une d'elles est d'autant plus importante 
qu'elle s'est faite à une majorité de 400 voix, 
dans l'un des déparlements que les radicaux 
considéraient comme une sorte de fief, le dépar-
tement de l'Yonne. 

Il ne faudrait pas croire, cependant, que les 
conservateurs auront le dessus dans les trois 
départements qui ont à élire quatre députés le 
14 décembre. La démagogie est si bien organi-
sée, les calomnies contre l'ordre social et contre 
l'Eglise ont été répandues avec une telle persis-
tance, que le retour ne peut pas être immédiat. 
Il viendra saps le moindre doute, mais il faut 
pour cela que les conservateurs veuilleut bien 
s'aider eux-mêmes, et qu'ils se décident à oppo-
ser la propagande du bien à la propagande du 
mal. 

Cette propagande du bien ne doit pas être 
conçue dans un esprit exclusif. Rien de plus 
faux et de plus malheureux que de chercher 
présentement à appliquer des remèdes héroïques 
à notre état géoéral. Ces remèdes tueraient le 
malade, qui ne pourrait pas les supporter. Il 
nous faut du calme, du repos, de la stabilité 
provisoire, sous un gouvernement neutre et 
honnête. Or, quel gouvernement plus neutre, 
plus honnête, est-il possible d'offrir à la France, 
que celui de l'illustre Maréchal qui a accepté si 
dignement et si stoïquement le fardeau du pou-
voir? 

Revue des Journaux 

Paris-Journal. 

C'est une œuvre à la fois urgente et légiti-
me, de saisir l'Assemblée d'un projet de loi qui 
rende au pouvoir exécutif la nomination des 
maires. De la part de l'opinion conservatrice 
et libérale, aucune objection ne peut s'élever 
conire le principe de la loi dont M. le duc de 
Broglie vient de prendre la prompte et coura-
geuse initiative. La loi elle-même, telle qu'elle 
est composée et rédigée, peut et doit donner 
lieu à plus d'une observation importante. 

Il eût été plus simple et plus franc de 
reprendre le texte de la Constitution de 1852 
et de dire bonnement que le maire, dans tous 
les cas, pourra être choisi en dehors du conseil \ 
municipal. Si nous entendons bien les considé-
rations auxquelles s'est livré, à ce sujet, 
l'organe le plus important du cabinet nouveau, 
on ne veut pas être confondu avec l'empire. 
Hélas ! qu'on se rassure ! Des situations si 
dfféreutes ne sauraient être aisément confon-
dues. 

L'empire était parti de la Constitution de 
1852 pour aboutir à la loi du 23 juillet 1870, 
par laquelle l'Empereur s'interdisait de choisir, 
en aucuu cas, les maires en dehors du conseil 
municipal. Nous sommes ramenés par les 
révolutions et par la rigueur des faits, du 
décret du 16 septembre 1870 et de la loi du 
14 avril 1871, qui rendait aux municipalités le 
cho x des maires, au système qui arme le 
pouvoir exécutif du droit de nommer maire 
même un citoyen qui D'est pas conseiller mu-
nicipal. L'Empire était parti, pour fixer les 

attributions de police des maires, de l'arrêté du 
12 messidor an VIII et de l'article 50 de la loi 
du 5 mai 1855, pour revenir par la loi de 1867 
au système libéral et large de la loi du 18 
juillet 1837. Nous avons pris pour point de 
départ l'indépendance des maires, et nous 
voilà réduits a ressusciter la loi restrictive de 
1867, mais en l'aggravant. L'Empire, après les 
élections municipales de 1865, n'avait usé, en 
fait, que bien modérément de la prérogative 
accordée à l'Empereor par l'article 57 de la 
Constitution de 1852. Sur un total de 74,654 
officiers municipaux nommés en 1865, on en 
avait choisi, en dehors des conseillers élus, 
1,270 seulement. Pouvons-nous répondre que 
nous ne serons pas obligés de dépasser cette 
proportion. 

Gazette de France. 

Nous lisons dans la République française: 

» Si le Français, en effet, s'imagine qu'il prouve 
quelque chose en rappelant que nos amis, après 
le 4 septembre, ne désiraient point que l'on fît des 
élections pendant la guerre, il se trompe. Nous 
reconnaissons que la plupart de nos amis, à ce 
moment, désiraient que la France ne dépensât point 
son temps et son énergie en luttes, en intrigues 
électorales au profit des candidats impatients. » 

Les républicains s'étant, le 4 septembre, 
rués sur toutes les places, il était parfaite-
ment inutile de faire des élections, puisqu'ils 
tenaient le pouvoir, objet de tous leurs désirs. 

Dans les préfectures, les sous-préfectures, 
l'administration des fournitures, en faisant bat-
tre les autres dans les armées improvisées, 
ils ne couraient aucun danger, aussi le nom-
bre est-il très rare des républicains connus 
enlevés pendant la guerre à l'affection de leurs 
amis. A Paris, pas un orateur des clubs, pas 
un journaliste radical, pas un des répu-
blicains que nous voyions dans les réu-
nions publiques, à l'exception du colonel 
Langlois, n'a reçu la moindre égratigoure. 
C'est une chance, après avoir tant voulu sor-
tir en masse. Il est vrai qu'ils demandaient 
que les prêtres et les frères ignoranlins mar-
chassent devant. 

La République française écrit sous forme 
de raillerie: 

» Ohl lorsque l'ennemi occupe le tiers du terri-
toire, lorsque les armées régulières sont détruites, 
lorsque la capitale est assiégée, voilà l'instant de 
faire apparaître « la responsabilité ministérielle dans 
toute sa beauté » et de revendiquer les droits du 
corps électoral. » 

C'est précisément lorsque le danger est 
grand qu'il convient de consulter le pays. C'est 
alors qu'il faut qu'on gouvernement cherche 
son appui partout et que des individualités 
sans mandat ne doivent pas s'emparer seules 
du pouvoir, surtout lorsqu'elles sont nulles 
et incapables. 

La dictature du 4 septembre nous démon-
tre que les radicaux veulent les places, et 
que, quand ils les ont, ils savent tout sa-
crifier au maintien de leur position, même 
les droits électoraux de la nation. 

Patrie. 

Le Souverain-Pontife vient d'adresser de 
Rome, sous la date dn 21 novembre dernier,» 
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une nouvelle Encyclique au monde chrétien. 
Dans ce document le Saint-Père examine la 
situation du catholicisme, dans les diverses 
contrées de l'Europe comme eu Amérique. 

Après avoir rappelé la condition dépendante 
où il se trouve réduit lui-même depuis l'inva-
sion du patrimoine de saint Pierre et de la ville 
capitale de la chrétienté, Pie IX renouvelle 
l'excommunication déjà lancée contre les en-
vahisseurs et blâme une fois de plus les per-
sécutions dont les ordres religieux sont l'objet 
en Italie. 

Puis il passe en revue les faits qui s'accom-
plissent depuis quelques mois en Suisse, féli-
citant Mgr Mermillod et Mgr Lâchât de leur { 
courageuse résisiaoce, aoathématisant par 
contre, les prêtres apostats qui se sont décidés 
à obéir aux ordres d'une autorité civile qua-
lifiée de persécutrice. 

L'Encyclique s'occupe longuement de l'Alle-
magne, et, se référant aux lettres que le Pape 
a écrites naguère au roi Guilleume, elle s'atta-
che à disculper les catholiques du reproche que 
le souverain allemand a cru pouvoir leur adres-
ser de s'être mis en rébellion vis-à-vis des 
institutions de l'Etat. 

Tout au contraire, l'Eglise recommande 
expressément de rendre à César ce qui est à 
César ; mais il faut aussi que l'on rende à 
Dieu ce qui est à Dieu. Que les gouvernements, 
déclare le Saint-Père, s'en prennent donc à 
eux-mêmes, s'ils provoquent de la part des 
catholiques la résistance à des lois qui sont une 
véritable déclaration de guerre à Dieu. 

Le document, doot nous nous bornons seu-
lement ici à indiquer le sens, excommunie 
ensuite la secte dite des vieux-calboliqnes, et 
nommément levêque Beinkeos, récemment 
intronisé par le cabinet de Berlin : sont excom-
muniés de même tous ceux qui, de leurs efforts, 
de leur protection et de leurs ressources favo-
riseraient la propagatioo du vieux-catholi-
cisme. 

Enfin, l'Encyclique après avoir réprouvé la 
persécution qui, dans certaines parties de 
l'Amérique, sévit contre les adeptes de la 
religion romaine, s'attaque à la franc-maçon-
nene et aux autres sociétés précé femment 
condamnées par le Saint-Siège, toutes sectes 
ou sociétés dont elle croit voir la main dans les 
attentats dont la religion catholique est l'objet. 

Informations 

Les radicaux ne détestent les distinctions 
honorifiques et tous les signes d'inégalité so-
ciale qu'autant qu'ils ne s'appliquent pas à 
eux-mêmes. 

Dernièrement, le maire de la commune de 
Vineuil (Loir-et-Cher), qui est en même temps 
consei 1er général de son canton, a pris un 
arrêté pour établir trois classes d'enterre-
ments civils, selon la qualité des personnes. 
Les enterrements de première classé seront 
conduits par le maire, ceux de seconde classe 
par l'adjoint, ceux de troisième classe par le 
garde-champêtre seulement ! ! 

Dans une réunion électorale tenue au théâtre 
des Variétés de Versailles, M. Albert Joly 
a proposé à la réunion de déclarer que M. 
Ântonin Lefèvre-Pontajis, député de Seine-et 
O se, avait cessé de représenter les opinions 
politiques de ses commettants. Celte propo 
sition a été accueillie par une salve d'applau-
dissements; mais sur une observation faite par 
un membre, elle n'a pas été mise aux voix. 

M. Antonin Lefèvre-Pontalis doit voir que 
les fi ères et amis n'y vont pas de maio morte. 
C'est à dégoûter pour toute la vie d'avoir été, 
même un jour, républicain. 

L'administration de la ville de Paris est 
saisie en ce moment d'un projet fort singulier: 
il ne s'agit de rien moins que de mettre en 
état de culture les fossés des fortifications et 
de les transformer en un immense jardin po-
tager. 

Il parait que ce jardin circulaire, d'une 
longueur de 54 kilomètres, produirait une pro-
digieuse quantité de légumes, de quoi alimen-
ter un tiers de la population parisienne. 

Les auteurs de ce projet demandent à la 
ville une concession de trente années, moyen-
nant quoi ils s'engagent à payer une rede-
vance de 100,000 fr. par an. 

100,000 fr. par an !.., cela fait juste 3 

millions pour les trente années. C'est là, cer-
tes, un fort joli chiffre; mais voudra-t-on 
affermer les fortifications? 

On étudie l'affaire. 

On annonce l'arrangement de l'affaire du 
Virginius : une communication dans cesens 
aurait été faite par le ministre des affiires 
étrangères à ses collègues, lors du dernier 
conseil des ministres qui a eu lieu à Madrid. 

La Patrie reçoit la dépêche suivante : 

Cardin", 1er décembre, 7 heures du matin. 

La Ville-du-Hâvre a sombré en pleine 
mer le 22 novembre, à deux heures du ma-
tin, par 46e nord et 38e ouest. Beau temps. 
226 personnes noyées, sur lesquelles 108 
passagers et 118 hommes d'équipage sur 
169. 

La Ville-du-Hâvre a été abordée par nn 
navire en fer anglais par le travers des ma-
chines ; elle a coulé en dix ou douze minu-
tes. Deux lieutenants, le docteur, tous les 
mécaniciens noyés. Nous sommes arrivés à 
Cardiff avec survivants passagers et équipage 
sur navire américain Trimonlain. L'argent 
delà Compagnie à Cardiff nous donne toute 
l'assistance nécessaire. 

Signé : Capitaine SURMONT. 

PROCES BAZAI\E 

Audience du 26 novembre. 

Dans cette audience sont entendus tous les chefs 
de corps, qui ont eu part à la décision du conseil 
de guerre où furent résolues les dernières négocia-
tions. Celte série de témoins terminera le chapitre 
des négociations, et nous entamerons ensuite la 
partie du procès comprise sous le titre de Capitu-
lation. 

Le colonel Hofï, chargé, à l'arsenal de Metz, de 
fabriquer des cartouches pour le fusil modèle 1866, 
avec des matériaux trouvés dans la ville, est intro-
duit. Vers le 12 octobre, ordre a été donné de cesser 
enlièrement la fabrication. A partir du 25 septem-
bre, il n'a plus été confectionné de cartouches pour 
l'infanterie. Le colonel déclare qu'il avait des maté-
riaux pour en fabriquer environs trois millions. 

La lecture d'un passage de la déposition du 
général Soleille explique ce fait ; on avait retrouvé 
à Metz huit millions de cartouches. C'était donc plus 
que suffisant, et il était inutile de continuer la fabri-
cation. 

M. le commandant du génie Prucellier. — Vers 
le 1er octobre, le témoin a eu un entretien avec le 
général Frossard, dans lequel celui-ci lui a dit 
qu'on serait obligé de traiter et même de céder 
momentanément une partie de l'Alsace. 

M. le maréchal Canrobert. — Il résulte du 
rapport confidentiel du maréchal, en date du 7 
octobre, et aussi de ce que nous voyions nous-mêmes, 
que l'armée, qui était encore admirable etqui pouvait 
donner des coups de griffes, n'était plus en étal de 
tenir la campagne. 

C'est l'avis de tous les généraux dans le conseil 
du 10, mais tous aussi ont été d'avis que si une 
convention avec l'ennemi ne nous donnait pas satis-
faction (car il n'était pas question de capitulation), 
nous sortirions quand même et nous vendrions chère-
ment noire vie. El nous l'aurions vendue très-cher, 
ajoute le maréchal. 

Après la déposition du marécha\ Canrobert, le 
maréchal Bazaine déclare qu'il n'a donné que des 
informations sommaires au général Boyer, mais que 
dans tous les cas il était parfaitement entendu qu'on 
stipulerait l'honneur des armes. 

La déposition du maréchal Le Bœuf est analogue 
à celle du maréchal Canrobert. 

M. le général Ladmiraull dépose dans lemêmesens, 
sinon dans les mêmes termes, que les maréchaux 
Canrobert et Le Bœuf. Comme ses deux collègues, 
le général Ladmiraull avoue qu'on était décidé le 10 
octobre à tenter le sort des armes, si l'on ne pouvait 
obtenir une convention honorable ; mais, ajoute-t-il, 
au bout de deux ou trois kilomètres nous aurions élé 
rejetés dans la place et au lieu de 20,000 blessés 
Metz en aurait eu 50,000. 

Les généraux Coffinières et Changarnier sont 
ensuite entendus ; le conseil eniend encore M. 
Rouher comme témoin à décharge. 

Après cette déposition la séance est suspendue à 5 
heures et est renvoyée à vendredi, midi et demi. 

Chronique locale 
et méridionale. 

La question du casernement entre dans une 
période nom elle, qui nous promet, pour très 
prochainement, la mise en exécution de ce pro-
jet si important pour la ville de Cahors. 

De la visite du général Salignac-teoelon, il 
résulte que le projet d'appropriation de l'ancien 
Palais de Justice est abandonné, et que l'on s'arrête 
à la première proposition de la commission muni-
cipale du casernement, à savoir : que la ville donne-
ra à la guerre 333,000 fr., plus un hampdema-
nœuvre et de tir, et que l'autorité militaire, à 
ces conditions, se chargsra du logement d'un 
régiment entier. 

Ainsi donc pour l'établissement à titre défi-
nitif d'un régiment de ligne à Cahors, on ne 
songerait plus aux lieux de casernement 
d'abord proposés : l'ancien Palais de Justice 
et la Mairie. Tous les hommes seraient concen-
trés à la caserne actuelle qui serait agrandie 
d'après Ie3 plans levés, il y a dix-huit mois en-
viron, par des officiers du génie venus à cet 
effet. 

Or les agrandissements consisteraient en ceci : 
au corps de logis actuel, on ajouterait une aile, 
correspondante et de proportions égales, à celle 
déjà existante, et au fond de la cour des manœu-
vres et parallèlement à la rue Ste Claire, on 
construirait un bâtiment à trois étages, sur 
une longueur de 100 mètres et une largeur de 
14 mètres. 

Comme on le voit, toutes les constructions se 
feraient sur le terrain actuel de la caserne. 

Quant au champ de manœuvres que l'infatiga-
ble commission avait songé primitivement à 
acheter aux environs de la caserne, on y a abso-
lument renoncé, vu la dépense excessive, et sur 
un rapport très favorable de M. le lieutenant-
colonel, un terrain découvert par M. Caviole, à 
quelques kilomètres de la ville, a été approuvé 
par le général inspecteur. 

La question en est donc à ce point : M. de 
Salignac-Fénelon va adresser au ministre de la 
guerre un rapport qui, nous avons tout lieu de 
le croire, sera très favorable à la ville. 

D'ailleurs le général s'est toujours montré 
très soucieux des intérêts de notre cité qui lui 
rappelle des souvenirs de famille. 11 n'a pas vu 
sans émotion et sans rendre justice au talent de 
l'artiste, le buste de son grand-oncle, l'illustre 
archevêque de Cambrai, qui orne notre princi-
pale place publique. 

Au printemps prochain, espérons-le, les tra-
vaux de casernement commenceront sous la direc-
tion du génie militaire. 

On estime que ces travaux de construction 
dureront deux ans environ, c'est long sans doute, 
mais aussi quelle compensation de songer que 
c'est une œuvre définitive que l'on va exécuter, 
et que Cahors, dans l'avenir, sera certain de 
posséder un régiment tout entier ! 

En attendant, nous assure-t-on, la garnison 
actuelle va s'accroître de 400 hommes. 

Les journaux de Marseille nous apportent une 
triste nouvelle. 

Une femme de grand cœur et de grand mé-
rite, Madame Archinard, la digne épouse du 
brave général qui a laissé à Cahors de si 
bons souvenirs, vient de mourir à la suite d'une 
longue maladie. Pendant la dernière guerre, 
Madame Archinard n'avait pas voulu se séparer 
de son mari et avait partagé à Metz toutes les 
souffrances de nos héroïques soldats. 

Son nom était populaire dans l'armée;1 on 
était sûr de la trouver partout où il y avait une 
épreuve à subir, un danger à affronter, une 
douleur à consoler ; aussi, n'avait-on élé que 
juste en lui décernant cette médaille d'honneur 
qu'elle portait sur sa poitrine avec une légitime 
fierté. 

A Cahors, comme à Metz, comme à Marseille, 
la noble femme a soulagé bien des souffrances. 
Nous pouvons dire, aujourd'hui qu'elle n'est 
plus, combien elle était accessible et charitable 
et combien les pauvres de notre ville ont souffert 
de son départ. 

On peut lui appliquer cette belle parole : 
Iransiil benefaciendo, elle a passé en faisant 
le bien. 

Puisse l'expression de regrets unanimes de 
notre cité apporter quelque consolation à ce 
vaillant général qui.pleure celle qui fut toujours 
« le soutien de son courage et l'inspiratrice des 
meilleures actions de sa vie. » 

Une mort prématurée vient de frapper subi-
tement un de nos compatriotes à qui son in-

telligence et son activité avaient conquis 
position honorable dans l'administration fjQ 
chemin de fer d'Orléans, Nous voulons parler 
de M. Perboyre, sous-chef du contentieux dans 
celte compagnie. 

Né à Catus, il avait fait une partie de ses 
études à Montfancon ; plus tard, il suivit, en 
Valachie une grande famille en qualité de pré-
cepteur. 

Esprit vif, cœur aimant, physionomie sympa* 
thique. M. Perboyre sera regretté de tous ceux 
qui l'ont connu. 

CULTURE DU TABAC INDIGÈNE EN 1874. 

Extrait de la décision de M. 1e Ministre des finances 
en date du 24 novembre 1873. 

Le département du Lot est autorisé pour 
1874, à planter en tabac, pour l'approvision-
nement des manufactures ds l'Etat 1800 bec-
tares, non compris le cinquième d'excédaot to. 
léré par l'art. 193 de la loi dn 28 avril 1816. 

Il est appelé à fournir sur la récolte de la 
dite année, un contingent de 1,800,000 kilo-
grammes de tabac. 

Le nombre de pieds à planter par hectares 
sera de dix mille. 

Les prix auxquels les tabacs seront payés 
sont fixés par 100 kilogrammes savoir : 

1re Qualité 140 francs. 
2e id 110 
3e id 80 

non marchands de 50 à 10 fr. 
Pour les tabacs de surchoix, il sera ac-

cordé, conformément à l'article 192 de la loi 
du 28 avril 1816, une allocation de 10 fr, 
par 100 kilog. en sus du prix de la lre qua-
lité. 

Les tabacs non marchands seront payés n 
l'estimation des commissions d'expertise dans la 
limite des prix indiqués ci-dessus et par gra-
dation de 10 en 10 francs. 

Le conseil des ministres a décidé d'appeler, 
conformément à la loi, la deuxième partie du 
cont ngent dont le ministre de la guerre avait 
proposé l'ajournement, faute de fonds inscrits 
au budget. 

Depuis la dernière guerre, il s'était introduit 
dans la tenue de l'armée une diversité que l'on 
cherche à faire disparaître. M. le ministre de 
la guerre, désireux de voir la régularité et la 
discipline se rétablir, jusque dans les moindres 
détails, a envoyé dernièrement une circulaire à 
tous les chefs de corps, en les engageant à 
sévir contre ceux de leurs officiers qui vou-
draient se soustraire aux exigences des règle-
ments concernant la tenue. 

En conséquence, il est sévèrement défendu 
aux officiers de modifier ou d'agrémenter leur 
uniforme, et il leur est également enjoint, dès 
qu'ils quittent le quartier, de se mettre en tenus 
réglementaire. 

D'après le Messager, le conseil municipal 
de Caslelsarrasin aurait voté cent mille francs 
pour le casernement, mais rien ne serait encore 
décidé. 

La ville de Moissac offre également de fa'10 

le sacrifice de cent mille francs pour le caser-
nement. 

L'administration des tabacs va livrer, 'crs 

la fin de l'année, des cigarettes à. 50 et ^ 
centimes. Ces nouveaux types seraient fabriqués 
avec des tabacs d'Orient. Le tabac turc serai' 
spécialement affecté aux paquets de 60 centù* 

?. .il 8 ,'idmsoàb k >3QI lisais Y 

Taurrisson, l'auteur du crime de St—Het>rl* 
comparaîtra demain, vendredi, devant laC°ûr 

d'assises de la Côrrèze. 

CONSEIL GÉNÉRAL 

Présidence de M. ROQUES. 

Séance du 24 août 1873. (Suite). 

Arrondissement de Figeac. 

Bretenoux. — Chemin d'intérêt commun, n° 4?» 
entre le ruisseau d Escalmels etCalviac, 1,000 fr. 

Cajarc. — Chemin d'intérêt commun, n° 20, dan 
la commune de Carayrac, 500 fr. 

Chemin d'intérêt commun, n» 20, dans la coi»' 
mune de St-Jean-de-Laur, 500;tr. 
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Figeac (est). — Chemin de grande communica-
tion, n° 45, entre Bagnac et Lacurade, 1,000 fr. 

Figeac (ouest). — Chemin d'intérêt commun, n° 
80, aux abords de Fons, 1,000 fr. 

Lacapelle-Manval. — Chemin d'intérêt commun, 

n° 50, dans.la traverse d'Aynac, 1,000 fr. 
Latronqnière. — Chemin d'intérêt commun, -n?-

47, entre le ruisseau d'Escalmels et Calviac, 1,000 fr. 
Livernon. — Chemin d'intérêt commun, n° 96, 

entre Corn et la route départ., n° 13, 1,000 fr. 
St-Ceré. — Chemin d'intérêt commun, n° 48, 

sous Fenautrigues, au nord de la Ressègue, canton 
de St-Ceré, 500 fr. 

Chemin vicinal ordinaire allant de Lacamdourcet 
à Lalouille, commune de Lenlillac (à employer au-
dessus du village d'Aubreys, même commune, 
section de La touille), 500 fr. 

Arrondissement de Gourdon. 

Gourdon. — Chemin vicinal ordinaire, n° 13, du 
Vigan à Prouilhac, dans la commune de Gour-
don, 1,000 fr. 

Gramat. — Chemin vicinal ordinaire, n° 3, de la 
commune de Miers, 1,000 fr. 

Labastide-Murat. — Chemin d'intérêt commun, 
n° 37, de Labastide à Gourdon, 1,000 fr. 

Martel. — Chemin d'intérêt commun, n° 11, 
dans la commune deSt-Denis, 1,000 fr. 

Payrac. — Chemin d'intérêt commun, n° 85, sur 
la commune de Masclat, à la limite de celle de 
Fajoles, 500 fr. 

Chemin vicinal ordinaire, n° 5, de la commune 
de Lamothe-Fénélon, 250 fr. 

Chemin vicinal ordinaire. n° 4, de la commune 
de Loupiac, des Sarnels au Mas, 250 fr. 

St-Germain. — Chemin vicinal ordinaire de St-
Germain à la route départementale, n" 12, 1,000 fr. 

Salviac. — Chemin d'intérêt commun, n» 22, 
à employer dans le canton de Cazals, 333 fr. 33 c. 

Chemin d'intérêt commun, n° 31, à employer 
dans le canton de Salviac, 333 fr. 33 c. 

Chemin d'intérêt commnn, n° 58, à employer 
dans le canton de Salviac, 333 fr. 34 c. 

Souillac. — Chemin vicinal ordinaire du pont 
de Cieurac à Souillac sur la commune de Lan-
zac, 500 fr. 

Chemin vicinal ordinaire, montant à St-Etienne, 
sur la commune de Souillac, 500 fr. 

Vayrac. — Chemin vicinal ordinaire do Vayrac 
à Mezels (pont de Vayrac), 600 fr. 

Chemin vicinal ordinaire de l'Hermitage à Ma-
gnague, commune de Carennac, 200 fr. 

Chemin vicinal ordinaire d'Anbiac à Salviac, 
commune de Cavagnac, 200 fr. 

Le budget extraordinaire présente un excédant 
de recettes de 33,804 fr. 41 c. 

La commission des finances propose d'affecter 
cette somme à l'usage suivant : 

1° A diverses dépenses extraordinaires et au 
paiement de diverses indemnités relatives à des 
chemins vicinaux de grande communication et d'in-
térêt commun, savoir : 

Chemin de grande communication, n° 1. (En-
tretien) • 300 » 

Chemin de grande communication, n° 
5 : Construction d'un mur de soutène-
me, \ près la maison Delpit ? 200 » 

ciiemin de grande commun., n° 23 : 
Etablissement de banquettes au-dessus 

du bourg de Sarrazac 500 » 
Béparations occasionnées par un ébou-

lement 700 » 
Chemin de grande communication, n° 

33 : Indemnité au sieur Desplats, Léon, 
de St-Martin-Labouval, pour dommages 
causés à sa maison par la construction 
du chemin i|450 » 

Chemin de grande communication, n° 
41 : Indemnité au sieur Cammas, usinier 
à Auglanat, pour dommages causés â son 
usine par les travaux de ce chemin, y 
compris les frais d'expertise... 4,150 » 

Pour réparer les avaries causées par 
les orages à divers chemins de grande 
communication 5,800 > 

Pour réparer les avaries causées par 
les orages à divers chemins d'intérêt 
commun 780 » 

Gratification au personnel des agents 
attachés aux chemins vicinaux ■ 3 600 » 

Total.. 17,480 » 
2° A l'établissement d'un bureau té-

légraphique à Sl-Cerê. >. 1,500 > 
3° Réparations extraordinaires ou achat 

de mobiliers pour la sous-préfecture de 
Figeac 1,100 » 

4° Indemnité au sieur Fonservine, de 
Gramat, pour cession d'immeubles et 
élargissement de la roule départementale, 
n° 5, dans la traverse de Gramat 2,000 » 

5° Réparations extraordinaires à la « 
caserne de gendarmerie de Cahors : 
17,500 fr 

A-compte à imputer sur le présent 
budget : 

Sous-chap. 17 (centimes). 4,046 211 ^ ^ 
Sous-chap. 19 (prod. év.) 7,678 20) ' 

Total des dépenses du budget ext. 33,804 41 
(A suivre). 

PREFECTURE DU LOT. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 15 de la loi du trois mai 
mil huit cent quarante-et-un. 

AVIS 
Par acte passé devant M. le Maire de la 

commune de Goujonnac, le sieur Tressens 
(Ambroise-Mathurio), a cédé au département 
pour l'amélioration de la route départemen-
tale, numéro 10, dans la traverse de Gou-
jouoac. 

Savoir : 
1° Quarante-ei-uo ares de jardin ; 
2° Cinquante-cinq ares de >ol de maison 

cour et escalier, moyennant la somme de 
mille deux cents francs, ci 2,200 fr. 

Cahors, le deux décembre mil huit cent 
soixante-treize. 

Le Préfet du Lot, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Signé : BREYNAT. 

Variétés 

LOI) ROC DE SAOUTO M ÉRIC 
(Légende quercynoise) 

par M. LÉON VALÉRY 

CHAPITRE III. 

A L'UNIVERSITÉ 

Pendant que Polyphème, porté sur les épaules de 
ses camarades, recevait, de la part des bourgeois de " 
Cahors, les honneurs du triomphe, à son passage 
dms les rues, Jacques Lacoste, professeur de 
l'Université, montait en chaire à l'heure habituelle 
de sa leçon. 

Sa parole éloquente, son érudition profonde ne 
manquaient jamais d'attirer un nombreux audi-
toire. 

Chose étonnante ! les étudiants ne dormaient pas 
à son cours, contrairement à ce qui arrivait pour 
ses confrères, Antoine de Peyrusse, Raymond de 
Sabanacet Guilhaume Benedicti lui-même, qui s'en 
plaint dans l'un de ses écrits, que le lecteur est libre 
de consulter. 

Mais, au lieu d'entrer dans une salle comble, où 
d'habitude l'accueillaient de frénétiques applaudisse-
ments, le maître fil son apparition devant des ban-
quettes complètement vides. 

Se croyant en avance sur le moment fixé pour 
l'ouverture de son cours, il regarda sa montre, la 
porta à son oreille et pâlit : 

— « Une heure 1 » dit-il, v c'est bien cela. » 
Que se passait-il donc? était-ce un coup monté, 

un affront calculé d'avance ? 
Jacques Lacoste attendit. 
Dix minutes s'écoulèrent, puis dix encore : 
Pas un seul auditeur! 
Tout autre eut quitté sa robe et déserté le poste. 

Mais le professeur était trop consciencieux et sa 
leçon trop bien préparée, pour manquer si grave-
ment à ses devoirs : il se décida à parler dans le vide 
et commença en ces termes, du ton le plus con-
vaincu : 

— « Cari discipuli » 
A ce moment, il crut entendre au dehors comme 

le grondement d'une tempête qui se forme. L'imper-
turbable savant n'en poursuivit pas moins, sans cher-
cher à se rendre compte de ce bruit insolite. 

— o In ultimâ, locutus sum... » 
L'orage s'approchait : on eût dit le [mugissement 

des vagues qui se brisent. 
— tf De anima immortali. quœ... » 
— « Vive Bricole ! » crièrent les neuf cents étu-

diants, faisant irruption dans les corridors voi-
sins. 

Jacques Lacoste 6e leva tout effaré et, ne compre-
nant rien à ce qui se passait, disparut par la porte 
qui s'ouvrait derrière sa chaire. 

Au même instant, les étudiants envahissaient la 
salle, ayant à leur tête les quatre plus robustes de 
leurs camarades, balançant Polyphème au-dessus 
de leurs têtes. . 

Non contents d'avoir enlevé le prisonnier, an nez 
des consuls, ils avaient voulu, en le portant triom-
phalement au cours, protester contre l'atteinte faite 
aux prérogatives universitaires, qui les mettaient à 
l'abri des poursuites de la justice ordinaire, aux 
termes d'une bulle du pape Jean XXtl, datée de 
1331. 

La manifestation avait été complète ; mais elle 
devait avoir un terme. Bricole n'était pas, d'ailleurs, 
un léger fardeau : où le placer ? 

— « Sur la chaire! sur la chaire! » répétait-on 
de tous côtés. 

Les quatre hercules s'avancèrent, au milieu des 

répignements et des battements de mains ; gravi-
rent les trois marches que montaient les professeurs 
pour aller à leur siège, et déposèrent Bricole à la 
place que venait de quitter Jacques Lacoste. 

Un tonnerre d'applaudissements accueillit l'ins-
tallation du docteur improvisé. 

Mais celui-ci, grave comme il devait l'être 
dans sa nouvelle position, prit la toque oubliée 
par le professeur pressé de fuir et, s'en coiffant 
d'un air magistral : 

— « Cari discipuli!... » dit-it. 
Une explosion d'hilarité accueillit son début. 
— « Favete linguisl... » reprit-il, en frappant 

du poing, de l'air irrité de Martin de Barambour 
demandant le silence. 

A peine ces derniers mots venaient-ils d'être 
prononcés, au milieu des bravos et des éclats de 
rire, que la porte placée, comme je l'ai dit, der-
rière la chaire, s'ouvrit brusquement. 

On eût dit que la foudre venait d'éclater dans 
celte enceinte, tant la stupeur fut profonde. 

Tous les fronts se découvrirent à la fois ; les yeux 
se baissèrent; les poitrines respiraient à peine : 

C'était Guilhaume d'Arpajon ! 
Instruit du soulèvement des écoliers, par l'ef-

fervescence qu'il avait remarquée sur la place du 
Mcuslier et par ce qu'il avait appris plus tard, 
il accourait pour imposer silence aux mutins. 

De leur côté, les professeurs et tout ce qui faisait 
partie du personnel universitaire s'étaient mis sur 
pied, dès le premier moment, et arrivèrent en même 
lemps que l'évêque, sur le théâtre de l'émeute. 
Martin de Barambour, lui-même, délivré par les 
soins des consul?, accourut tout ébouriffé, si bien 
que, lorsque Guilhaume d'Arpajon descendit de 
son carrosse dans la cour de l'Université, il y fut 
accueilli par toutes les facultés. 

On voyait là le chanchelier, qui était le premier des 
dignitaires après l'évêque ; le recteur, que le lecteur 
connaît déjà et, outre les docteurs Peyrusse, Sabanac 
et Benedicti, que j'ai nommés, tout le menu fretin 
universitaire : agrégés, secrétaires, économe, no-
taires, aumôniers, syndics, sans compter les par-
cheminiers, les stationnaires et lesbédeaux 

C'est entouré de ce cortège, plus ému encore que 
les étudiants, que parul le prélat, sur les derniers 
mots de Polyphème : « Favete linguis ! » 

— « Continuez ! » dit froidement l'évêque à 
l'orateur atterré. 

Puis, se tournant vers les dignitaires de l'Uni-
versité : « N'est-ce pas, illustres docteurs, que 
voilà bien un collègue digne de vous?... Ah! 
vous désertez votre chaire, messire de Lacoste I 
Eh bien, c'est vous, alors, qui êtes l'écolier et la 
leçon est bonne !... Crosse et mître ! ce n'est pas 
Guilhaume d'Arpajon qu'on supplanterait ainsi, et 
j'y mettrai ordre !... » 

S'adressant à l'auditoire : « Ah 1 vous vous ré-
voltez ! Eh bien, qui crie encore?... Vous vous 
taisez?... Tête et bras! Mais criez donc !... » 

Apostrophant Bricole : « Vous vous appelez 
Polyphème, je crois, et c'est vous qui troublez 
Cahors, rossez le guêt et brisez les vitres de Martin 
de Barambour... Quant aux portes de la prison de 
la ville que vous forcez, je n'en parle pas : c'était 
votre droit et, seul, j'ai pouvoir sur vous 1 Mais je 
sais, non loin d'ici, un rédoit qui défiera tous les 
complots. » 

Aux bedeaux : 
« A la tour de la Chantrerie !.. » 
A Bricole : 
— a Suivez ! » 
Polyphème, qui n'avait pas songé à quitter sa 

toque, se leva et partit, pour se rendre dans sa 
nouvelle prison. 

(A continuer). 

Dernières nouvelles 

Versailles, 3 décembre 1873. 

Un fait scandaleux vient de se produire. Deux 
commissaires restaient à nommer sur trente qui 
doivent composer la commission chargée de 
préparer les lois constitutionnelles. La gauche a 
décidé de s'abstenir, et il n'y a eu que 337 vo-
tants. Or, il en fallait 370 pour que le vote fût 
valide. Plus de cent députés sont absents. 

Ce scandale a produit une vive impression. 
M. Paris monte à la tribune, et déclare 

que les faits de cette nature compromettent la 
dignité de l'Assemblée. 

^L'orateur dit que le pays va croire qu'il n'y 
a que 337 députés présents. En conséquence 
il propose l'appel nominal. Il proteste contre 
l'abstention systématique dans un pays parle-
mentaire. Si celte abstention durait, la nation 
saurait de quel côté est venue cette cause d'é-
molion et de trouble. 

Le règlement est lu par M. Paris. La gauche 

n'avait pasprévn qu'il est permis de nommer une 
commission en séance publique à la majorité 
relative. M. Paris se prononce pour l'appel no-
minal et pour l'élection à la majorité relative, 
aujourd'hui même. 

M. Tirard se plaint, au nom de la gauche, 
de ce que la majorité de l'Assemblée n'a voulu 
donner dans la commission que trois voix à la 
minorité. 

M. Dahirel dit que les électeurs ont imposé 
à leurs mandataires le droit de voter. En se 
tournant vers la gauche, il s'écrie : « Vous 
rendrez le gouvernement parlementaire impossi-
ble. » Il ajoute : • Le pays dira que vous voulez 
éloigner les lois constitutionnelles, parce que 
vous savez que la république n'eo sortira pas. » 

M. Rampon propose le renvoi à demain pour 
savoir quelles concessions la majorité veut faire 
au centre-gauche. 

M. Arago repousse toute pensée de transac-
tion. Il est trop tard. 

L'Assemblée renvoie à demain la suite du 
scrutin. 

M. Paris abandonne sa demande en ce qui 
concerne la majorité relative. 

Il est décidé que le vote aura lieu demain 
avec appel nominal. On saura ainsi les noms 
de ceux qui entravent les travaux parlementaires. 

La séance continue. 

Dernières Dépêches 

Versailles, 3 décembre, 6 h., sotr. 
Samedi, nomination d'une commission char-

gée de présenter une liste de candidats pour le 
Conseil d Etat en remplacement de M. Odilon-
Barroi. 

M. Limpérani demande au ministre de la 
marine, si une réglementation plus sévère, une 
entente avec les puissances ne serait pas possible 
en vue d'abordage en mer. 

M. le Ministre répond que les puissances se 
sont occupées depuis longtemps de ces aborda-
ges de plus en plus nombreux ; la correspon-
dance continue; la science n'a pas dit son der-
nier mot, mais elle n'a encore pu prévenir ces 
sinistres. La ville du Havre était un navire 
perfectionné. 

M. Jaurès demande l'établissement d'un tribu-
nal international pour examiner si tout le monde 
a fait son devoir en cas de sinistre. 

Le Ministre répond qu'une enquête a toujours 
lieu, et que de plus les compagnies d'assuran-
ces recherchent avec soin les responsabilités. 

Le Ministre de l'Instruction publique et des 
Beaux-Arts dépose une demande de crédit pour 
l'exploitation de 1 Opéra. L'urgence est volée. 

Paris, 4 décembre 7 h. soir. 
Le maréchal de Mac-Mahon a envoyé une 

lettre de fébcitation à l'empereur d'Autriche à 
l'occasion du 25* anniversaire de son avène-
ment. 

La Banque de Hollande a réduit son escompte 
à 5 1/2. 

La baisse de la Bourse d'hier est attri-
buée à l'avertissement donné par le ministre des 
finances aux souscripteurs de l'emprunt de 1871 
qui n'ont pas libéré leurs litres. 

Paris, 4 décembre, matin. 

Le duc de la Rochefoucauld-Bisaccia a accepté 
l'ambassade de Londres. 

La nomination de M. de Chandordy comme 
ambassadeur à Berne est également décidée. 

M. Chapuis, maire d'Annonay, révoqué, a été 
arrêté et écroué dans la prison de Tournon. 
M. Chapuis est prévenu de participation à un 
complot contre la sûreté de l'Etat. 

Bourse de Paris 

Paris, 4 Décembre 1873, soir. 
ReQte 3 P- */. 58,30 
- * «/2 P- V. 83,25 
I" JP'V» 92,60 
— 5 p. •/• emprunt 1872 92,65 
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SANTÉ A TOUS aSTSit 
licieuse farine de 

Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 
Vendu maintenant en état torréfie, elle n'exige plus 
qu'ne seule minute de cuisson. 
Toute maladie cède à la douce Revalescière du Bar-

ry, qui rend santé, énergie, digestion et sommeil. 
Elle combat avec succès, sans médecine, ni pur-
ges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, éloulïe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
'nélancolie, diabète, faiblesse, phlbisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse.cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

N° 61,224. E 

Saint-Romain-des Iles, 27 nov. 
La Bevalescière Du Barry a produit sur moi un 

effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni I elle 
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
tion horrible de l'estomac, ai d'une mauvaise di-
gestion. Il y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un 
bien être comme celui que je possède actuellement. 

ô. COMPARET, CUré. 
Six fois plus nourrissante que la viande, sans 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil , 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 IciI.. KO fr. - Les 

Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en toit 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — la 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, son-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aix 
enfants las .plus faibles, et nourrit dix fois mieux qie 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échau-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de o',6 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse —Envii 
contre bon de posté. — Dépôt à Cahors, chez Viné, 
pharmacies, 

Do BARRY et C°, 26, place Vendôme, Paris. 

Crédit foncier de France. 
Emission a 435 fr. d'Obligations communi-

es de 500 francs 5 0/0. Emissions au pair 
d'Obligations communales 51/2 0/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, ou 10 ans d'échéance. — On souscrit : à 
Pans au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ments, aux Recettes des finances, chez MM 
les notaires et chez tous les correspondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 3()0 fr. 

Musique, Pianos, Harmoniums et Instru-
ments. — Vente, location, échanges, chez J. 
ROUGET, rue St-Pamaléoo, 5, Toulouse. 

LES MODES DE LA SAISON w 
JOURNAL ILL' STRÉ DE LA FAMILLE 

publie chaque Samedi un numéro de 8 pages, in-folio, 
formant, à la fin de l'année, un magnifique volume 
composé de : 

52 Numéros illustrés. 
52 Gravures coloriées à l'aquarelle dont 12 à 
1 neuf figures, 36 à trois figures, et 4 repré-

sentant des ouvrages de fantaisie. 
24 Planches avec 400 patrons en grandeur 

naturelle. 
3,000 Gravures noires intercalées dans letexte. 

Chronique de la mode, Courrier de Paris, 
nouvelles et Variétés instructives et morales. 

Prix de l'abonnement. 
Édition sans Gravures coloriées : 

Paris : Un an, ii fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 
mois, 4 fr. 

Départements : Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — 
Trois mois, 5 fr. 

Edition avec Gravures coloriées : 
Paris : Un an, 25 fr. — Six mois, 13 fr. — Trois 

mois, 7 fr. 
Départements : Un an, 27 fr. — Six mois, 15 fr.— 

Trois mois, 8 fr. 

LA SAISON 
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES 

publie chaque quinze jours un numéro de 8 pages, 
in-folio, formant, à la fin de l'année, un magnifique 
volume, composé de : 

26 Numéros illustrés. 
26 Gravures coloriées à l'aquarelle, repré-

sentant chacune de 2 à 3 figures. 

12 Planches avec 200 patrons en grande * 
naturelle. , 

1,500 Gravures noires intercalées dans lé texte. 
1 Chronique de la mode. Courrier de Paris 

Nouvelles et Variétés instructives et morales. ' 

Prix de l'abonnement. 
Édition sans Gravures coloriées : 

Paris : Un an, 8 fr. — Six mois, 5 fr. — Trois 
mois, 3 fr. 

Départements : Un an, 10 fr. — Six moix, 6 fr. — 
Trois mois, 3 fr. 

Edition avec gravures coloriées : 
Paris : Un an, 14 fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 

mois, 4 fr. 
Déparlements : Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — 

Trois mois, 5 fr. 

LES ABONNEMENTS PARTENT DO 1er DE CHAQUE MOIS. 

Pour s'abonner, il suffit d'envoyer un mandat sur 
la Poste à l'ordre de M. le Directeur des Modes de iô 
Saison, 51, rue Vivienne, à Paris. 

AVIS. — M. Rivière, tapissier, galerie 
Fontenille, tient l'extrait si renommé de Viande 
Liébiq. 11 est à peine besoin d'énumérer les 
avantages de cet extrait, dont un grand nombre 
de personnes font usage et qui produit en quel-
ques minutes le meilleur des consommés. 

Pots de toutes dimensions. 

Pour les extraits et articles non sienec, 
Lepropriétaire-gérant, A. Laytou, 

1874 ETRENNES à tout le monde 
:l'.,iJ0DU 

imam al JnoJ 
avec PRIME 

jusqu'au 15 Janvier 
Certitude et surprise pour chaque pose 

«■ m mm 

Carte de visite, Médaillon en pied. Réduites à 10 f. la douz. Vignettes, 12 f. 
Photographie HONORE. —- E. BONNEIIER, successeur, boulevard Sud 

ENTREPOT DE CHARBONS, DE BRIQUES 
ET TUILES DE RANG 

MÉLET, faubourg St-Georges, à Cahors 
Le Sieur Mélct a l'honneur de prévenir sa nombreuse clientèle, que, par suite d'achats très importants faits sur place, il livrera les charbons de lre qualité et de toute provenance à des prix très-réduits. 
Il prévient MM. les Entrepreneurs qu'il tient à leur disposition, un grand assortiment de briques et Tuiles de Ranc, lre qualité, a des prix modérés. 
Comme p^r le passé, il exécutera promptement les ordres de tous ceux qui voudront bien lui accorder leur confiance. 

La France et son Drapeau 
LETTRE 

D ntoi non ,?r.<!8 j 

à M. le Général Bourbaki 
Gouverneur de Lyon. 

PAR 

M. l'abbé Augustin SERRES. 
Professeur au séminaire de Montfaucon (Lot). 

08 fi r ; 

93 1DOC 

EN VENTE 
CHEZ LES LIBRAIRES DE CAHORS 

Prix: « fr. 

Cahors, J.-D. Crayssac, libraire, rue de la Mairie. — Paris, Douniol, éditeur. 

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DREYFUS FRÈRES & Gie, DE PARIS 

Seuls Concessionnaires du 

GUANO 
BU PEROU 

Loi Congrès 
U nov. 1870 

1» ] importât ion 
fol d[™cte 

-, en Europe 
et Colonies. 

DÉPOTS EN FRANCE 

Rordeaux, chez M. Adolphe BOUUR. 

Bl'est]iLcnderneaui, chez M. Emile YIKCEUT. 

Cherbourg, chez M. Eugène Luis. 
Dunkerque, chez MM. C. BÛHRDOH et C1». 

l.avre, chez M. E. FICQUET. 

La Rochelle, chez MM. d'ORBiom et FACBTISfili. 
Lyon, chez M. Marc GILUAHD, 

JMarsei.le et Cette, chez MM. A.-G. Boté et Cifl 

Melun, chez M. V. LE BARRE. 

Nantes, chez MM. A. JiaottT et HUAKD. 

Paris, chez M. A. MGSWEROH-DBFIK. 

Saînt-Nazaire, chez MM. A. JAMOKT et HOIRS. 

A VENDRE 

Une vaste Maison, Pâtus, Jardin, 
Puits, Granges : très-belles Salles 
de café, très-bonne clientèle, Glaces, 
Billards, Tables, Chaises^ Assorti-
ment complet, située a Prayssac, 
faisant angle à la route N° 111 et 
à la route N° 43, de Cazals à Mont-
cuq, pouvant y établir des écuries, 
et remises ; Hôtel, Restaurant, dans 
ja plus belle position de Prayssac. 

S'adresser pour tous renseigne-
ments à M. Montel qui en est le pro-
priétaire, et à M, Lamoure, agent 
d'affaires à Meymes, qui en fera la 
vente. 

Toutes facilités pour le paiement. 

LE CHATEAU 

DE MERGUÈS 
Notice historique 

PAR 

M. L'ABBÉ BOULADE. 
En vente chez tous les libraires. 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITE DE PAIN. — 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

chez (MOI, boulanger, 
me St*James, à Cabors. 

ET BOURREAUX 
PAR LÉON VALÉRY 

Prix 1 franc par la Poste. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison ÎZARN. juge, boulevard 

Sud en face le café l'erran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacrements 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
et Globes avec socle. —Cylindres rond-
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour près 
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes etSt-Joseph 
de toute grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Garnitures de fleurs pour modistes. 
Grand dépôt de Couronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer. 

EMIGRATION AU CANADA. 

Paquebots poste de la ligne Allan. 

On demande des agents. S'adres-

ser à Mr. G. Bossange, 31, quai 

des Chartron, Bordeaux. 
o< mr» ;o S non ftiç/i 

LA RÉGLISSE 
SANGUINEDE 

OT Jl''.TÎ.Irr 
les Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesse* d'Estomac. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Dn 
seul essai suffit pour s'en conyaincre. 

Dépôt dans tontes les pharmacies. 

A Cahors, chez M. Viuel, pharmacien. 

A VENDRE 
Un fond de C;.fé, situé à Cahors, 

en face de la H Ile, connu sous Ie 

nom de Café de l'Industrie* 
tenu par M. BÉDÉ, pour rentrer f 
jouissance le 1er Juin prochain. 

A vè dre également une MAISON 

et une VIGNE. 

S'adresser pour le tout, à M. 
ou à Me AGAR, notaire. 

«AHD SUCCÈS 

LA VELO Un NE 

est une poudre de ris epéeialê 
préparée au bismuth, 

par conséquent d'une action 
salutaire sur la peau. 

Elle est adhérente et invisible* 
aussi donne-t-elle au teint unt 

fraîcheur naturelle. 

CH. FAT 
Parfumeur, m * la 


